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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ostéopathes
Question écrite n° 118885

Texte de la question

M. Yves Coussain attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les préoccupations des
masseurs-kinésithérapeutes concernant la rédaction des décrets régissant la pratique de l'ostéopathie. Dans un
communiqué, le conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes regrette de n'avoir été informé que a
posteriori des modalités d'attribution du titre d'ostéopathe et demande que la mise en place d'une nouvelle
profession de santé repose sur des critères objectifs de qualité de soins. Il lui demande de bien vouloir l'informer
de ses intentions à ce sujet.
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